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1	Introduction
Conformément au point 2 du décide de la Résolution UIT-R 9-6, les Recommandations et les Rapports de l'UIT-R, tels qu'ils auront été déterminés par la commission d'études concernée, pourraient faire mention des normes approuvées qui sont tenues à jour par d'autres organisations. Cette possibilité faciliterait les travaux des commissions d'études lors de l'élaboration des textes de l'UIT-R. Cependant, l'inclusion de références à des documents d'organisations extérieures ne signifie pas simplement citer en référence une ou plusieurs normes externes données.
Il est possible d'adopter différentes approches lors de l'élaboration d'une Recommandation de l'UIT‑R, dont les spécifications sont conformes à des normes externes et harmonisées avec ces normes. Ces approches sont les suivantes:
a)	Citations simples de normes externes dans la partie recommande.
b)	Citations de normes externes dans la partie recommande, les spécifications figurant dans ces normes externes étant reproduites sous une forme appropriée dans une ou plusieurs Annexes d'une Recommandation de l'UIT-R.
c)	Les normes externes ne sont pas citées en référence dans la partie recommande, mais les spécifications figurant dans ces normes externes sont reproduites sous une forme appropriée dans une Recommandation de l'UIT-R.
2	Exigences applicables à une Recommandation de l'UIT-R
1)	Une Recommandation de l'UIT-R ne devrait pas être un simple produit approuvé sans discussion, mais un produit apportant une valeur ajoutée.
Une simple citation de normes externes dans la partie recommande n'apporte aucune valeur ajoutée. On trouvera ci-après quelques exemples de Recommandations de l'UIT-R à valeur ajoutée qui font mention de normes externes:
[bookmark: _Hlk34663587]–	Lorsqu'il est nécessaire d'utiliser plusieurs normes externes pour mener à bien une tâche donnée, ou pour mettre en œuvre telle ou telle application de radiocommunication, une Recommandation de l'UIT-R peut fournir les informations et les orientations nécessaires.


–	Une recommandation comprenant des informations sur divers systèmes associés à une application radioélectrique donnée qui est établie sur la base de normes externes devrait si possible comprendre une évaluation des systèmes recommandés, conformément à la NOTE 1 relative au § A.2.6.1 de la Résolution UIT-R 1-8.
–	Lorsque le champ d'application d'une norme externe est large ou que son applicabilité est évolutive, une Recommandation de l'UIT-R peut fournir les informations et orientations nécessaires à l'utilisation de cette norme externe dans une application de radiocommunication donnée.
2)	Une Recommandation de l'UIT-R devrait autant que possible former un tout.
Les Recommandations de l'UIT-R qui forment un tout ne posent pas les problèmes qui surgiraient en présence de simples citations de normes externes, à savoir:
–	Les normes externes peuvent contenir des références normatives à d'autres normes. Il n'est pas facile d'examiner ces normes à caractère normatif.
–	Les normes externes citées en référence dans une Recommandation de l'UIT-R pourront être révisées à terme, et ce sans l'accord de la Commission d'études concernée de l'UIT-R qui a élaboré la Recommandation.
–	La Commission d'études de l'UIT-R envisagera peut-être de réviser une Recommandation de l'UIT-R qui fait mention de normes externes. Il est difficile de procéder à une révision de la Recommandation tant que les normes externes citées en référence n'ont pas été révisées selon les besoins de la commission d'études.
–	Les normes externes citées en référence sont généralement publiées en anglais seulement. En conséquence, la partie principale d'une Recommandation de l'UIT-R sera mise à disposition en anglais seulement, sans être traduite dans les cinq autres langues officielles.
–	Les normes externes ne sont pas toutes élaborées dans le respect du principe d'une «procédure régulière».
3	Proposition
[bookmark: _Hlk35502449]Le Japon propose que le GCR fournisse les orientations ci-après aux commissions d'études, dans le cadre de leurs travaux visant à élaborer une Recommandation de l'UIT-R qui fait mention de normes externes, en se fondant sur l'examen ci-dessus. Les lignes directrices élaborées par le Directeur conformément au point 1 du charge le Directeur de la Résolution UIT-R 9-6 devraient également être mises à jour pour tenir compte de cet examen:
–	Une simple citation de normes externes dans la partie recommande devrait être évitée et des recommandations apportant une valeur ajoutée devraient être élaborées.
–	Une Recommandation de l'UIT-R devrait autant que possible former un tout.
–	Lorsqu'aucune Recommandation de l'UIT-R ne peut être utilisée pour des références normatives, il sera possible d'utiliser en lieu et place de ces recommandations des versions spécifiques de normes externes, en veillant tout spécialement à ce qu'aucune contradiction n'apparaisse.
En outre, le Japon note que l'élaboration de textes communs entre l'UIT-T et l'ISO/CEI est désormais une pratique courante. L'UIT-R pourrait envisager de suivre une pratique analogue – non seulement avec l'ISO/CEI, mais aussi avec d'autres organisations de normalisation qui élaborent des normes dans le respect d'une procédure régulière.
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